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(54) Dispositif d’affichage pour manifestation populaire

(57) La présente invention se rapporte à un procédé
et à un dispositif de transmission d'informations de tout
type, analogique, digital, ... lors de manifestations po-

pulaires à partir d'au moins un transmetteur vers des
dispositifs d'affichage individuels et portatifs associés
aux spectateurs.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif d'affichage pour des manifestations populaires sur
lequel s'affichent des informations relatives à l'évène-
ment en cours.

Etat de la technique

[0002] Lors de grandes manifestations réunissant de
nombreux spectateurs, tous les spectateurs n'ont pas
toujours accès aux informations sur l'événement qui se
déroule sous leurs yeux.
[0003] Ceci est certainement vrai dans le cas de ma-
nifestations sportives, comme par exemple les courses
cyclistes, automobiles, et plus particulièrement les cour-
ses de Formule I.
[0004] L'événement impliquant lui-même des dépla-
cements des coureurs, il est souvent impossible pour
un spectateur de bien suivre la course depuis son em-
placement.
[0005] Souvent, l'organisateur prévoit des écrans
d'affichage géants et/ou des commentaires via haut-
parleurs pour transmettre des informations au public.
[0006] Toutefois, ces écrans présentent les inconvé-
nients d'être chers et souvent d'une lisibilité réduite. En
effet, cette lisibilité dépend de la distance à laquelle les
écrans sont positionnés, de l'angle de vision des spec-
tateurs, du contre-jour éventuel et du fait que certains
emplacements moins stratégiques sont carrément dé-
pourvus d'écrans. Il convient également de noter que
les commentaires transmis par les haut-parleurs ne sont
pas toujours compréhensibles à cause du bruit ambiant,
et en particulier du bruit intense des moteurs. Le fait que
les spectateurs n'accèdent pas facilement aux informa-
tions qu'ils souhaitent, que ce soit par écran interposé
ou haut-parleur interposé, les incite à quitter leur place,
soit pour avoir une meilleure visibilité du spectacle, soit
pour obtenir les informations nécessaires pour mieux
comprendre l'événement. En outre, on observe égale-
ment une concentration des spectateurs autour de ces
supports d'informations (écrans et haut-parleurs),
créant de ce fait un déséquilibre dans la densité du pu-
blic que la superficie offerte aux spectateurs. Enfin, les
informations affichées et/ou transmises par les haut-
parleurs ne sont pas toujours celles que les spectateurs
attendent à ce moment précis.
[0007] Par exemple, un supporter pourra difficilement
suivre son coureur préféré si ce dernier n'est pas en tête
de la course.
[0008] Un contrôle visuel de l'état de la course est pra-
tiquement impossible car, après un certain temps, on
remarquera que des coureurs sont doublés, ou encore
que la course a été interrompue pour des raisons de
sécurité.
[0009] De même, il est très difficile pour un organisa-

teur de donner des informations générales, telles que
des nouvelles sur l'évènement en cours, ou encore des
avertissements ou des conseils de sécurité en cas
d'évacuation par l'intermédiaire de ces écrans d'afficha-
ge géants et/ou de ces haut-parleurs. En effet, ceux-ci
sont souvent difficiles à lire, à entendre et de ce fait pré-
sentent une capacité limitée de transmission d'informa-
tions.
[0010] Il existe donc un besoin de transmettre aux
spectateurs d'une manifestation des informations sur
l'évènement et/ou sur les mesures de sécurité, ceci de
préférence en temps réel. En outre, il serait souhaitable
de faire passer des informations plus personnalisées
vers chaque spectateur.

Buts de l'invention

[0011] La présente invention vise à fournir un dispo-
sitif d'affichage individuel, portatif qui permet de résou-
dre les problèmes de l'état de la technique.

Résumé de l'invention

[0012] La présente invention vise à fournir un systè-
me de transmission d'informations de tout type : analo-
gique, digital, ... lors de manifestations populaires à par-
tir d'au moins un transmetteur qui enverra en perma-
nence les informations relatives à l'événement en cours
vers des dispositifs d'affichage individuels et portatifs
associés aux spectateurs. Ces dispositifs d'affichage in-
dividuels et portatifs peuvent éventuellement être asso-
ciés à des haut-parleurs permettant de transmettre des
informations verbales et sonores.
[0013] Selon une forme de réalisation avantageuse
de l'invention, les informations pourront être sélection-
nées par chaque spectateur.
[0014] Selon une autre forme de réalisation avanta-
geuse de l'invention, des informations prioritaires peu-
vent être transmises à chaque spectateur.
[0015] La présente invention se rapporte en outre à
un dispositif d'affichage individuel comprenant un ré-
cepteur destiné à percevoir des informations analogi-
ques et/ou digitales, un écran ou tableau d'affichage
desdites informations et des moyens de sélection des-
dites informations.
[0016] La présente invention se rapporte également
à un signal de transmission d'informations analogiques
et/ou digitales d'un transmetteur vers un récepteur pré-
sent sur un dispositif d'affichage conforme à l'invention.

Brève description des figures

[0017] La figure 1 représente un exemple d'enseigne
personnelle selon la présente invention.

Description détaillée de l'invention

[0018] La présente invention se rapporte à un dispo-
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sitif d'affichage individuel et portatif permettant de suivre
une manifestation populaire.
[0019] L'invention sera exposée plus en détail ci-des-
sous à l'aide d'exemples ne limitant pas la portée de l'in-
vention.

Exemple 1

Dispositif d'affichage individuel pour la Formule I

[0020] La Fig. 1 représente un dispositif d'affichage
d'informations individuel 1 qui peut être utilisé pour sui-
vre par exemple une course de Formule I.
[0021] Le dispositif d'affichage individuel I comporte
un écran 2 sur lequel s'affichent les données revendi-
quées.
[0022] Selon une forme d'exécution préférée telle que
décrite à la Fig. 1, les données 4 indiquent la position
des coureurs, l'écart qui les sépare, la distance déjà par-
courue et leur meilleur temps.
[0023] Evidemment, il est possible d'ajouter des don-
nées supplémentaires.
[0024] Selon une forme de réalisation préférée, l'uti-
lisateur peut lui-même sélectionner les données qui l'in-
téressent de manière continue sur l'écran 2.
[0025] La sélection des données qui sont affichées
sur l'écran est réalisée à l'aide de boutons ou touches 3.
[0026] Le dispositif d'affichage individuel 1 selon l'in-
vention comprend également un récepteur muni d'une
antenne 5 capable de voir les données émises par un
transmetteur (non illustré).
[0027] Les données sont transmises via un transmet-
teur central qui peut couvrir complètement la zone sur
laquelle la manifestation se déroule, à savoir le circuit,
le champ de course,...
[0028] Il est évident que le mode de transmission peut
être sélectionné selon les réglementations en vigueur
et/ou la situation géographique. Toutes les techniques
connues de transmission de données sont envisagea-
bles, que ce soit la radio-fréquence modulée classique
ou la transmission par satellites.
[0029] Des possibilités de modes de transmission évi-
dents sont la transmission par infrarouges, l'INTS, les
signaux digitaux, etc.

Exemple 2

[0030] Utilisation du dispositif d'affichage individuel
selon l'invention pour l'affichage d'informations, tels que
des messages de sécurité et/ou des publicités
[0031] Le dispositif d'affichage peut être utilisé très fa-
cilement pour aviser les spectateurs de certaines infor-
mations, tels que des conseils de sécurité et des mes-
sages publicitaires.
[0032] Il est évident que le dispositif d'affichage indi-
viduel peut être muni de différents canaux de réception
qui peuvent être sélectionnés à l'aide de boutons ou de
touches, ou encore par tout autre moyen de commande.

[0033] Ainsi, le dispositif d'affichage individuel est to-
talement configurable et l'utilisateur peut sélectionner
l'information souhaitée au moment voulu.
[0034] Egalement, il est possible de rajouter un canal
prioritaire, par exemple pour des messages de sécurité,
qui s'afficheront automatiquement si le besoin se fait
ressentir.

Exemple 3

Dispositif d'affichage individuel configurable

[0035] Il est possible de prévoir un dispositif d'afficha-
ge individuel qui est configurable selon l'utilisateur.
[0036] Par exemple, l'utilisateur pourrait recevoir une
carte à puce ou un code qui lui permet de sélectionner
notamment la langue de transmission des messages.
[0037] Il est aussi possible que le spectateur reçoive,
par exemple contre paiement d'une redevance supplé-
mentaire, plus d'informations que les informations stan-
dard.

Exemple 4

Interface pour PDA

[0038] Les PDA (Personal Digital Assistants) , appa-
reil électronique à usages multiples, sont connus selon
l'état de la technique.
[0039] Il est possible de prévoir une interface qui com-
prend un récepteur pour les transmissions émises via
le transmetteur de l'invention, de façon à pouvoir récep-
tionner les informations sur le PDA.
[0040] D'autres engins électroniques peuvent être uti-
lisés (PC portable, téléphone-GSM, ...) pour recevoir
des informations au cours d'une manifestation utilisant
un transmetteur selon l'invention.

Exemple 5

Dispositif d'affichage individuel associé à un émetteur
radio

[0041] Il est également envisageable de prévoir sur
le dispositif d'affichage individuel des haut-parleurs qui
permettent de transmettre des informations sonores.
[0042] A nouveau, le type d'informations pourrait être
choisi directement par l'utilisateur en configurant correc-
tement le dispositif d'affichage.

Revendications

1. Procédé de transmission d'informations de tout ty-
pe, analogique, digital, ... lors de manifestations po-
pulaires à partir d'au moins un transmetteur (non
représenté) vers des dispositifs d'affichage indivi-
duels et portatifs associés aux spectateurs.
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2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que des informations sonores sont également
transmises vers les spectateurs par l'intermédiaire
de haut-parleurs associés aux dispositifs d'afficha-
ge individuels.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les informations pourront être sélection-
nées par chaque spectateur.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que des informations prio-
ritaires peuvent être transmises à chaque specta-
teur.

5. Dispositif d'affichage individuel (1) comprenant un
récepteur (5) destiné à percevoir des informations
analogiques et/ou digitales (4), un écran ou tableau
d'affichage (2) desdites informations et des moyens
de sélection (3) desdites informations.

6. Dispositif d'affichage individuel associé à des haut-
parleurs permettant de transmettre aux spectateurs
des informations sonores.

7. Signal de transmission d'informations d'un trans-
metteur (non représenté) vers un récepteur (5) pré-
sent sur un dispositif d'affichage selon la revendi-
cation 5.

8. Signal selon la revendication 7 se présentant sous
la forme d'informations sonores ou visuelles, y com-
pris sous forme d'images.
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